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COUPON REPONSE

Pour remplir ce coupon-réponse, placez votre curseur dans les parties grisées

Prénom, nom :      
Nom de votre association/organisme :      
Fonction :      
Adresse :      
Code postal :      



Ville :      
Tél. :      




Fax :      
Email :      
 FORMCHECKBOX 

J’assisterai à la journée Horizons et Santé « Vers une meilleure qualité de vie

dans les maladies chroniques en région Centre » qui se tiendra le 5 avril 2011 

à l’hôtel Mercure de Blois - 28 quai Saint Jean - 41000 BLOIS (plan d’accès au dos de l’invitation)
Je choisis de participer à : 
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 FORMCHECKBOX 
 Atelier 1 : Education thérapeutique 


 FORMCHECKBOX 
 Atelier 2 : Prévention et promotion de la santé 

 FORMCHECKBOX 
 Atelier 3 : Accès et offre de soin 

Je participerai au déjeuner : 

 FORMCHECKBOX 
 Oui 

 FORMCHECKBOX 
 Non

Je viendrai  : 
 FORMCHECKBOX 
 Seul(e) 

 FORMCHECKBOX 
 Accompagné(e) de :


Prénom, nom :      

Nom de l’association/organisme :      

Fonction :       


Participera à l’atelier : 
 FORMCHECKBOX 
 1 

 FORMCHECKBOX 
 2

 FORMCHECKBOX 
 3



Participera au déjeuner : 
 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non


Prénom, nom :      

Nom de l’association/organisme :       


Fonction :      

Participera à l’atelier :  
 FORMCHECKBOX 
 1 

 FORMCHECKBOX 
 2

 FORMCHECKBOX 
 3



Participera au déjeuner :
 FORMCHECKBOX 
 Oui

 FORMCHECKBOX 
 Non
 FORMCHECKBOX 
 Je n’assisterai pas à la journée Horizons et Santé 

Pour vous inscrire, merci de renvoyer ce coupon-réponse complété avant le 18 mars 2011 

par email à contact@madisphileo.com ou par fax au 01 47 39 34 99
Pour tout renseignement, contactez Marie-Claude LAGRANGE • 02 38 71 99 81 • cissregioncentre@wanadoo.fr
Votre participation à cette réunion a été déclarée, pour avis, au Conseil National de l’Ordre compétent, conformément à l’article L.4113-6 du Code de la Santé Publique. Cette invitation vaut donc convention. Bristol-Myers Squibb prendra en charge les frais de restaurant fixés à 60€ TTC maximum.

En application des articles 34 et suivants de la loi «Informatique et Libertés» du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification auprès du responsable Madis Phileo.






Un atelier 


au choix








